
EN RÉSUMÉ 
 

Jeudi 26 janvier 
Lycée Palissy – Auditorium de la Chapelle 
20h30 : Table ronde-débat : « Que signifie punir un mineur ? » 
 
Vendredi 27 janvier 
Cinéma Les Montreurs d’Images 
20h30 : Dog pound + débat : La délinquance des mineurs 
 
Samedi 28 janvier 
Cinéma Les Montreurs d’Images 
20h30 : La tête haute + débat : La protection des mineurs 
 
Dimanche 29 janvier 
Cinéma Les Montreurs d’Images 
15h : Chiens perdus sans collier 
17h30 : Scum 
20h30 : Les 400 coups 
 
Restauration sur place, à la Buvette des Montreurs. 
 
 

TARIFS 
 
Table ronde au lycée Palissy : Entrée libre 
 
Projections-débats aux Montreurs d’Images : Tarifs habituels 

Plein : 8 € / Adhérents, étudiants, -25 ans : 5,50 € / Moins de 18 ans : 3,50 € 
Demandeurs d’emploi : 2,50 € / Personnels & étudiants de l’ENAP : 5,50 € 

 
 

LES LIEUX À AGEN 
 
Lycée Palissy : 164 boulevard de la Liberté 
Cinéma Les Montreurs d’Images : 12 rue Jules-Ferry – Porte du Pin 
 
 

+ d’informations : www.lesmontreursdimages.com 

Les Montreurs d’Images, le lycée Bernard Palissy, 
et le département d’études juridiques d’Agen 

vous présentent les 8èmes Rencontres 
 

CINÉMA 

ET JUSTICE 
LA JUSTICE DES MINEURS 

 

TABLE RONDE : PUNIR UN MINEUR ? 
 

FILMS & DÉBATS 
 

   
 

 

LES GRANDS CLASSIQUES 
 

Du 26 au 29 janvier 2017 – AGEN 
 

www.lesmontreursdimages.com 
 
 
 

                 



LA JUSTICE DES MINEURS 
 
« Avec l’élection présidentielle, 2017 sera-t-elle l’année de la réforme de l’ordonnance 

de 1945 relative à l’enfance délinquante ? En France, la justice des mineurs concerne les 
mineurs en danger (dans le cadre d’une procédure civile) et les mineurs délinquants (dans le 
cadre d’une procédure pénale). Dans ces deux domaines, c’est le Juge des enfants qui 
intervient, avec l’appui de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, et qui est compétent pour 
prendre une décision judiciaire.  

L’ordonnance de 1945 avait centré l’intervention du judiciaire sur la personne – le 
jeune – et non sur l’acte. Mais depuis plusieurs années, dans une agitation sécuritaire 
doublée d’une médiatisation extrême, la justice des mineurs ploie sous les critiques : 
accroissement des faits de délinquance juvénile, mineurs de plus en plus jeunes et de plus 
en plus violents, décisions judiciaires non appliquées assez rapidement, inefficacité des 
réponses existantes… 

Pour y répondre, le législateur a travaillé. C’est ainsi que depuis 2002, l’ordonnance de 
1945 a été modifiée à plus de quinze reprises et la mandature qui s’achève devrait 
accoucher une nouvelle réforme. Pour autant, la question de la délinquance des mineurs est 
un des thèmes récurrent des campagnes présidentielles et un enjeu de politique majeur : 
c’est la raison pour laquelle la 8ème édition du festival Cinéma & justice y est consacrée. » 
 
 

JEUDI 26 JANVIER 
Lycée Palissy – auditorium de la Chapelle 

 

20h30 : Table ronde-débat : « Que signifie punir un mineur ? » 
En présence de professionnels de la justice 
 
 

VENDREDI 27 JANVIER 

Cinéma Les Montreurs d’Images 
 

20h30 : Dog pound 
Drame de Kim Chapiron – USA – 2010 – 1h31 
Avec Adam Butcher, Shane Kippel, Mateo Morales 
Version originale sous-titrée français – Interdit aux moins de 12 ans 
Davis, 16 ans, trafic de stupéfiants. 
Angel, 15 ans, vol de voiture avec violence. 
Butch, 17 ans, agression sur un officier de probation. 
Une même sentence : la prison pour délinquants juvéniles d'Enola Vale. 
Séance suivie d’un débat : la délinquance des mineurs, avec Valérie Jaffres, éducatrice à la 
protection judiciaire de la jeunesse, et Élodie Severac, avocate au Barreau d’Agen. 

 

SAMEDI 28 JANVIER 

Cinéma Les Montreurs d’Images 
 

20h30 : La tête haute 
Drame d’Emmanuelle Bercot – France – 2015 – 2h 
Avec Catherine Deneuve, Rod Paradot, Benoît Magimel, Sara Forestier… 
Le parcours éducatif de Malony, de six à dix-huit ans, qu’une juge des enfants 
et un éducateur tentent inlassablement de sauver. 
Séance suivie d’un débat : la protection des mineurs, avec Véronique Maurel, juge des 
enfants au tribunal de grande instance d’Agen, et Camille Gagne, avocate au barreau 
d’Agen. 
 

DIMANCHE 29 JANVIER 
Cinéma Les Montreurs d’Images 
 

Les Grands Classiques 
Chaque séance sera présentée par un membre des Montreurs d’Images. 
 

15h : Chiens perdus sans collier 
Drame de Jean Delannoy – France – 1955 – 1h38 – avec Jean Gabin 
Alain a été placé chez des fermiers qui le maltraitent. Il s'enfuit, est retrouvé, et 
comparaît devant le juge pour enfants Julien Lamy. 

 

17h30 : Scum 
Drame d’Alan Clarke – Grande-Bretagne – 1979 – 1h38 
Version originale sous-titrée français – Interdit aux moins de 12 ans 
Angleterre, années 1970. Trois jeunes, Carlin, Davis et Angel arrivent dans un 
borstal, un centre de détention pour mineurs. Ils ont peur. Ils ont raison, car ils 
vont connaître l'enfer. 
 

20h30 : Les 400 coups 
Drame de François Truffaut – France – 1959 – 1h33 – Avec Jean-Pierre Léaud 
Antoine a une adolescence turbulente. Il ment à ses parents indifférents à son 
sort, vole, fugue. Son seul réconfort, il fait les 400 coups avec son ami René. Un 
jour, la police s'en mêle. 

 
 

LES + 
 

EXPOSITION : 
« Corps & institutions, 1928-1932 » 
Photographies du studio Henry Manuel 
Avec la participation de l’ENAP 
De 1928 à 1932, le studio Henry Manuel réalise un reportage sur les 
32 prisons et institutions pour mineurs relevant du Ministère de la 
justice. Les photographies rendent compte tant de la vie quotidienne des détenus, que de 
l’organisation des institutions. 
Du 23 au 31 janvier – Buvette des Monteurs – Entrée libre 


